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 Les salariés qui veulent par)ciper et 
œuvrer à l’élargissement et au 

renforcement de ce%e unité dans le 

plus grand respect de la démocra'e 

syndicale seront les bienvenus. 

Ce-e créa)on de la sec)on syndicale 
CGTR au sein de l’entreprise SAPHIR 
sonne comme un rendez-vous avec 
l’histoire de l’entreprise.  

Cela dépend de chacun, mais avant 
tout, de la volonté de nos 
responsables au sein de notre Sec)on 
Syndicale CGTR/SAPHIR de créer un 
électrochoc et d’être en capacité de 
bâ)r des revendica)ons. Il s’agit de 
me-re en œuvre les ou)ls syndicaux 
dont les salariés ont besoin, 

notamment face aux moments 

d’incer'tude que nous connaissons 

actuellement (exemple : la future 

SPL). 

Depuis que les lu%es sont lu%es, 

nous n’avons jamais rien gagné sans 

rassembler. 

Les droits et libertés syndicales sont le 
fruit de longues années de lu-es, 
comme l'ensemble des garan)es 
collec)ves. 

Ensemble, protégeons nos 

acquis !!! 

Soyons offensifs pour préserver nos 
libertés et conquérir de nouveaux 
droits. 
C'est possible quand solidarité et 

offensive se conjuguent.  



Pourquoi se syndiquer? 

Se syndiquer ce n’est pas « jouer contre » 

son entreprise, mais c’est au contraire la 

possibilité d’y être ac'f, de proposer, 

d’aver'r et de prévenir ; de nous ba%re 

pour nos condi'ons de travail et de salaire. 

Seulement pour être entendus nous devons 

être représenta'fs et avoir un syndicat qui 

désigne son délégué syndical. Il est donc 

important d’adhérer à un syndicat. 

Plus nous serons nombreux, plus nous 

serons entendus et écoutés, plus nous 

pourrons alerter la direc'on sur les 

difficultés du quo'dien, plus nous pourrons 

agir pour nous même, 

L’efficacité du syndicalisme dépend du 

rassemblement du plus grand nombre de 

salariés. Si la CGT est la première 

organisa'on syndicale, c’est qu’elle a 

démontré par son ac'on qu’elle portait les 

aspira'ons et les a%entes des salariés. 

Le rôle du syndiqué 

Il faut élaborer le cahier des 
revendica)ons, décider des formes de 
sou)ens, de l’ac)on, par)ciper à la vie 
syndicale, etc. 

Chacun fait part de son avis, de son 
opinion qui peut être différents de ceux 
d’un autre.  

On échange des différents points de 
vue.  

Chacun s’efforçant de tenir compte de 
l’opinion des autres, on argumente, au 
moment de la décision c’est celle de la 
majorité des syndiqués qui prévaudra…  

Bien sûr, personne n’est obligé 
d’abandonner ses idées personnelles.  

Cela est valable pour tout ce qui touche 
à la vie, au fonc)onnement du 
syndicat… 

Être syndiqué, c’est « faire quelque 
chose » au sein de son organisa)on… 

Faire quoi et jusqu’où ? C’est vous-
même qui déciderez.  

Vous serez le syndiqué que vous 
voudrez être personne n’en décidera à 
votre place… 

L’important étant d’être de plus en plus 
ac)f et nombreux pour bien défendre 
les revendica)ons et intervenir pour des 
changements profonds. 

La co'sa'on 

Une co)sa)on, pour quoi faire?  

Être syndiqué(e) à la CGTR ouvre 
des droits. 

Se syndiquer est un droit pour 
chaque salarié, tout comme 
par)ciper à la vie et au 
fonc)onnement de la Cgt en 
acqui-ant une co)sa)on. 

Cet engagement ouvre au syndiqué 
des droits essen)els à son ac)vité, à 
son inves)ssement dans 
l’organisa)on pour en devenir 
pleinement acteur : 

⇒- droit à la forma)on syndicale 

⇒ droit de recevoir de 
l’informa)on (tracts, bulle)ns 
fédéraux, publica)ons locales, 
départementales ou 
confédérales). 

 

Les bulle�ns d’adhésions sont 

disponibles auprès 

de votre 

représentante…. 


